
Ordonnance ayant rapport a I'Importatlon d'Animaux
FeUns venant de l'itranger.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ayant rapport a l'Importation d'Ani­
maux Feline venant de l'Etranger, passee Ie 2 fevrier
1929, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu l'Ordre du " Board of Agriculture and Fisheries ".
en date du 19 novembre 1928.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne-

DEFINITIONS.

Le mot "Comeil" signifie Ie Conseil Adminis- DMlnitions
"Oonseil."

tratif des Etats ou Ie Superviseur des Etats agissant
sous l'ordre du. Conseil.

L'expression "animal felin " signifie un chat et •AnimalftSlin."

tous autres animaux de la race feline qu'ils scient
sauvages ou apprivoises.

1.-11 est defendu de debarquer dans cette Ile et DdJ.tSbfense de
e &rJuer un

dans les Iles de Serk, Herm et Jethou un animal :an::au~~

felin venant d'aucun pays exoepte la Grande Bretagne, risation.

l'Irlande, l'Ile de Man, l'Ile de Jersey et les autres Iles
du Bailliage sans l'autorisation par ecrit du Conseil.

2.-11 est defendu de debarquer un animal felin
• Idem, ailleurs

dans l'Ile de Guernesey ailleurs que dans le Havre que dans Ie
. Havre de St.

de Saint Pierre Port et dans I'lle de Serk ailleurs Pierre Port ou
le Havre du

que dans le Havre du Creux. Creux.
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Demande pour
autorisation.

Consellpourra
accorder ou
refuser. et
imposer
conditions.

3.~Toute demande pour une autorisation aux
fins de l'article premier sera par eorit et signee du
proprietaire de l'animal felin ou de Bon agent autorise
par eorit a cet eHet et contiendra :-

(a) une pleine description de l'animal felin con­
statant autant que possible afin d'en faciliter
l'identification, la race, le sexe, l'age et la
couleur de l'animal ;

(b) Ie pays d'ou il est propose d'introduire l'animal
et Ie port d'embarquement.

4.-Le Conseil aura plein pouvoir discretion­
naire soit d'accorder soit de refuser toute autorisa­
tion et pourra imposer telles conditions qu'il jugera
neoessaires,

Detention et
isolement.

5.-Tout animal Ielin venant d'aucun pays autre
que les pays mentionnes a l'article premier de cette
Ordonnance et dont le debarquement aura eM autorise
par le Conseil sera detenu et isole aux frais du pro-
prietaire pendant six mois de son arrivee dans Ie
depot fixe par Ie Conseil et sous la garde de l'Inspecteur
Officiel du Betail-e-et ne pourra Ie dit animal Ielin
pendant la dite periode etre enleve du dit depot que
pour etre place dans un autre depot approuve par Ie
Conseil ou pour etre place a bord d'un vaisseau pour
exportation, Ie tout sujet a l'autorisation par eorit
du Conseil.

6.-Dans le cas ou un animal felin importe dans
~~~ ~~~al cette lIe ou dans les lIes de Serk, d'Herm ou de Jethou
~nc~~~traventionsoit imports en contravention a cette Ordonnance
Ordonnance. ou ne soit pas detenu et isole en conformite a cette

Ordonnance ou suivant les conditions imposees par
le Conseil pour sa detention et isolement, le Conseil
pourra faire saisir le dit animal Ielin et soit le placer
dans un lieu de detention approuve par le Conseil
pour qu'il soit detenu et isole aux frais du proprietaire
pendant une periode de six mois oalendriers, soit Ie
faire detruire, le tout a Ia discretion du Conseil.



7.-Le proprietaire d'un animal felin detenu et 1932.

isole aux fins de cette Ordonnance paiera sur Frais de

demande du Conseil les frais de detention du dit detention.

animal en recevant les details du compte de tels
frais, et cas avenant qu'il manque de ce faire le
Conseil pourra faire detruire le dit animal ou en
autrement disposer comme bon lui semble sans pre-
judice toutefois au droit du Conseil de reclamer
paiement des depenses qu'il aura encourues.

8.-Seront pasaiblea d'une amende a discretion
de Justice qui n'exoedera pas £10, tout contrevenant
it cette Ordonnance, le proprietaire ou maitre du ~~~~our

navire et toute personne qui aura aasiste au debar-
quement d'un animal felin en contravention it cette
Ordonnance, Ie proprietaire ou Ie consignataire de
l'animal Ielin et la personne qui a la charge du dit
animallequel doit etre detenu et isole aux fins de cette
Ordonnance, qui negligera de Ie faire detenir et isoler
et de Ie garder isole. Sera aussi passible de pareille
amende toute personne qui enfreindra aucune des
conditions de l'autorisation du Conseil.




